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  Projet de résolution 
 
 

  Élargissement de la composition de la Commission  
des Nations Unies pour le droit commercial international 
 
 

  Rectificatif 
 

 Paragraphe 5, dernière ligne 

 Remplacer la phrase « qu’implique le fait d’avoir porté » par la phrase 
« qu’impliquerait le fait de porter » 
 

 


